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ACCESSIBILITÉ  
DES PLAGES
Plage de Bellangenet,
Clohars-Carnoët

FICHE TECHNIQUE

Présentation 
Dès 2014, la commune a créé un groupe de travail sur l’accessibilité 
des établissements et du domaine public pour les personnes 
en situation de handicap. Cette réflexion a également porté 
sur l’accessibilité aux loisirs, dont la plage et la baignade.  
En 2017, la commune a équipé sa plage d’un poste de surveillance, 
d’un poste de secours, de places de stationnement PMR, de 
sanitaires PMR, d’hippocampes et d’un tapis de roulement, lui 
permettant d’être labellisée Handiplage de niveau 1.
En 2023, de nouveaux aménagements ont permis l’obtention du 
niveau 2 du label Handiplage, grâce à la formation de 2 agents 
communaux « handiplagistes ». En 2024, l’augmentation de 
l’offre de services adaptés à permis le passage au niveau 3.

Équipements
La plage dispose de nombreux équipements :
•	 Sanitaires PMR ;
•	 13 places de stationnement PMR ;
•	 Un hippocampe ;
•	 Tapis de roulement ;
•	 Vestiaires et douches adaptés ;
•	 Deux tiralos ;
•	 Abris PMR destinés à protéger du soleil ;
•	 Signalétique adaptée.

Projet en cours ou à venir
La commune souhaite améliorer l’accueil par de nouveaux 
dispositifs d’ombrage, l’extension du tapis de roulement et la 
création d’une zone ombragée en entrée de plage.
Une réflexion est menée sur la possibilité d’étendre la présence 
des handiplagistes, de mi-juin à mi-septembre.
La mise en œuvre de ces projets est soumise aux contraintes 
financières (coût du matériel et de la mise à disposition d’agents 
formés) et environnementales (limitations règlementaires et 
architecturales de construction).

Coût des  
équipements : 
20 000 euros
Dans le détail :
•	20 mètres de tapis de roulement : 

4 000 à 5 000 euros 
(à renouveler régulièrement) ;

•	2 tiralos : 5 000 euros ;
•	Services techniques  

pour l’entretien des dispositifs ;
•	Coûts de fonctionnement ;
•	Rémunération des deux agents handiplagistes ;
•	Frais de communication.


